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PRÉAMBULE  
 
Au moment où nous rédigeons ce rapport (fin août), le GIEC vient de publier la première partie de son 6ème 
rapport sur la question du réchauffement climatique. Outre les nouvelles non réjouissantes, ni surprenantes, 
nous avons cette année, une nouvelle fois, dû faire face aux aléas météorologiques. De nombreux 
questionnements ont émergé concernant la pertinence de notre façon de procéder sur cette mission au coût 
énergétique (énergie fossile) important.  
 
Plusieurs associations du Grand Est considèrent cette année comme une mauvaise année avec des échecs 
allant jusqu’à plus de 60% des nichées sur certains secteurs. Faute d’une saison particulièrement pluvieuse 
qui bat les records par rapport aux années précédentes, cette saison est sans nul doute la pire saison de 
protection que nous aurons connu depuis que nous avons commencé la mission busards en 2017.  
 
Fort heureusement, de chaque aventure nous apprenons beaucoup. Grâce aux expériences acquises cette 
année, nous pourrons aborder la saison 2022 sous un nouvel angle.   
 
Bonne lecture ! 

 

I. UNE ESPÈCE MENACÉE ET À PROTÉGER : LE BUSARD 
 
Le busard, notamment le busard cendré, est un rapace migrateur et diurne qui vit une partie de l’année en 
Afrique subsaharienne et migre vers le mois de mars et d’avril en Europe pour se reproduire. Une nidification 
qui débutera dès la mi-mai jusqu’à la mi-juillet en France. 
 
Meuse Nature Environnement porte une mission de prospection, d’observation et de protection des busards 
depuis 2017. Son travail consiste à mobiliser des volontaires pour prospecter certains territoires de la plaine 
meusienne pour trouver des nids de busards et les protéger lors de la moisson. Une partie de son travail 
consiste aussi à sensibiliser le public et les agriculteurs sur le rôle et l’importance de ces auxiliaires de culture. 
Depuis 2019, MNE constitue une équipe spéciale mission Busard composée de stagiaires, services civiques et 
de bénévoles pour dynamiser et valoriser cette mission sur le territoire. 
 
Objectifs de l'action : 

1. Protéger les jeunes busards nichant dans les cultures céréalières pendant la moisson et contre les 
prédateurs. 

2. Assurer un suivi naturaliste des busards pendant toute la période de reproduction, de gestation et 
après l’envol (jusqu’au départ en migration). 

3. Partager des connaissances et valoriser la mission en communicant auprès du grand public et nos 
partenaires. 

 
                                                         Plan des différents axes de l’action 

 

Axe 1 
Coordonner / 

Consulter 
- travailler de concert entre associations et organismes 
pour améliorer la coordination et l’échange d’informations 

Axe 2 
Observer / Etudier 

 

- améliorer la connaissance de l’espèce (suivi de l’espèce 
et notamment de l’évolution des jeunes au nid) 
- rencontrer sur le terrain les agriculteurs pour échanger 
sur l’action et comprendre le contexte local de l’agriculture 
en plaine 

Axe 3 
Rechercher / 

Protéger 
- rechercher les couples nicheurs et localiser les nids 
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- installer les moyens de protection (structures de 
protection) 
- tester et suivre les différentes protections mises en 
œuvre 
- mise en place d’un « SOS Busards » pour des 
interventions d’urgence de protection des nichées 

Axe 4 
Communiquer / 

Sensibiliser 

- synthétiser, rédiger et partager les résultats du suivi avec 
les différents acteurs 
- renforcer et harmoniser la communication vers les 
agriculteurs, grand public et autres acteurs 
- informer les agriculteurs sur les moyens de protection des 
busards 
- sensibiliser le public pour assurer un rapprochement 
agriculteur - public 
- prévenir les autres territoires et leur permettre 
d’anticiper 
- valoriser les initiatives de préservation prises par les 
agriculteurs et/ou volontaires 
- accompagner et assurer le lien avec les agriculteurs 

 

Composition de l’équipe busards 2021 
 
Cette année, la composition de l’équipe busards était la suivante : 

- 1 salarié* : Sébastien, chargé de missions faune, prédations & ruralité 
- 2 services civiques : Olivia et Nastazja 
- 5 stagiaires : Marion et Emilie, L3-Sciences de la vie PT Sciences de l'Environnement. En stage de 

début Mai à fin Juin. 
Léa Lambert, Cursus Master en Ingénierie – Biologie Environnementale. En stage de mi-juin jusqu’à 
mi-juillet. 
Claire, DUT génie biologique option agronomie. En stage de début Mai à fin Juillet. 
& Quentin, BTS Gestion et Protection de la Nature. En stage de début juin jusqu’à fin juillet.  

- 1 bénévole très impliqué : Loan, qui a terminé son BTS GPN et souhaite entreprendre un Service 
Civique dans une association environnementale. 

- 6 bénévoles présents lors des journées busards ou ponctuellement sur la mission : Manon, Elyas, 
Géraldine, Simon, Ludovic & Viviane. 

 
Note : Cette année, le chargé de mission de l’association qui, depuis 2017, consacrait une partie de son temps 
bénévolement pour l’association a cessé de donner son temps de bénévolat (pour des raisons et demandes 
internes à l’association).  
 
*Cette année, 2 salariés auraient dû travailler sur la mission busard. Pour des raisons d’organisation interne de l’association, 1 seul 
salarié a participé à la mission, avec un temps supérieur compensant celui de l’absence du second salarié.  

II. AXE 1 : COORDINATION 
 
Le point fort et bonne nouvelle de l’année 2021 par rapport aux années précédentes est celui de la 
coordination. Nous n’avons rencontré aucun problème d’identification ou d’empiètement des secteurs 
prospectés par les différentes associations. Au contraire, les informations relevées d’un territoire à l’autre 
furent soigneusement partagées directement par téléphone, favorisant ainsi une bonne coordination lors de 
la phase de prospection. 
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1. Répartitions géographiques 
 
Comme l’an passé, afin de maximiser la recherche des nids de busard sur le département meusien (55) en 
Lorraine, des délimitations du territoire ont été identifiées entre les différentes organisations et associations 
impliquées dans la sauvegarde des busards cendrés. Les associations Meuse Nature Environnement, le 
Centre Permanent d'Initiatives pour l'Environnement (CPIE) de Bonzée, la Ligue pour la protection des 
oiseaux (LPO) de Meuse et le Centre de Sauvegarde de la Faune Lorraine (CSFL), le Parc Naturel Régional de 
Lorraine (PNRL) et LOrraine Association NAture (LOANA) se sont concertées pour se répartir sur le territoire 
meusien, de manière à optimiser leurs recherches et la protection des busards. 

 
Les limitations de la zone de prospection de Meuse Nature Environnement correspondent à la vallée de l’Aire 
et sont délimitées géographiquement par la rivière de l’Aire. Au sein de la vallée de l’Aire, deux zones 
spécifiques ont été identifiées : une zone dite « cœur » ou « noyau » (de 32 kms²) où la population de busards 
est généralement concentrée (importante nidification) et une zone dite « périphérique » (de 117 kms²) qui 
regroupe les secteurs où les busards sont moins présents. 
 
MNE poursuit ses prospections et la surveillance sur le secteur de la Barboure (au Sud de la Nationale 4) qui 
reste un territoire propice à la nidification de ces rapaces. Le territoire surveillé est d’une superficie de 28 
kms². 
 

a) Groupe Whatsapp 
 
Cette année, le groupe Busard de l’association était constitué de salariés, de plusieurs stagiaires, de deux 
services civiques et sept bénévoles. Pour faciliter notre communication et coordonner les journées de terrain 
nous avons eu l’idée de créer un groupe de discussion sur l’application Whatsapp. Cette initiative a amélioré 
nos échanges, notamment concernant l’organisation du co-voiturage, le partage d’informations et de photos. 
Par la suite, nous utiliserons cette application à nouveau. 
 

2. Identification des différents secteurs prospectés par MNE 
 
Comme l’an passé, pour organiser et optimiser les jours de terrain consacrés à la mission Busard, la 
délimitation totale de prospection a été découpée en plusieurs secteurs. Pour une observation de qualité, 
une zone correspondait au minimum à une journée entière de prospection, le but étant de maximiser les 
chances d’observations d’activités des busards. Les zones A, B, C et D (tableau et carte ci-dessous) qui 
correspondent à la zone « cœur », ont nécessité plusieurs jours d’observation pour trouver les couples 
nichant annuellement dans les cultures environnantes.  
 
Les zones E, F, G, H ont été prospectées dans le but d’évaluer la présence ou non de busard cendré et 
d’assurer une présence au fil des années au cas où il y aurait un jour l’installation d’une nichée. Installation 
qui nous l’espérons, permettra de redynamiser une nouvelle population dans un nouveau secteur.  
 
La nouvelle zone K a été prospectée cette année suite à l’arrêt de prospection d’une ancienne bénévole très 
impliquée et experte sur le sujet. Toutefois, la délimitation de ce secteur riche en présence de busards, doit 
être encore réfléchie avec les autres associations du Collectif Busards.  
 
Notons l’entrée cette année des nouvelles zones K, L et M.  
 
Pour des raisons de coordination et en fonction des ressources bénévoles disponibles géographiquement, 
les zones I et J ont été délaissées. L’association l’Essaimage en partenariat avec le Parc Régional Naturel de 
Lorraine, a pris le relais sur ces secteurs. 
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Nom de la zone Villages correspondants Superficie 

A (zone cœur) Gimécourt/Villotte-sur-Aire 22 km² 

B (zone cœur) Gimécourt/Lavallée 11 km² 

C (zone cœur) Dagonville/Ernecourt 32 km² 

D (zone cœur) Ernecourt/Saint-Aubin 33 km² 

E (zone périphérique) Saint-Aubin/Méligny-le-Grand 39 km² 

F (zone périphérique) 
Erize-Saint-Dizier / Erize-la-
Brûlée / Rumont 

13 km² 

G (secteur barboure) 
Méligny-le-Grand/Bovée-sur-
Barboure 

28 km² 

H (zone entre Toul et Commercy) Secteur Commercy/Void 85 km² 

I (zone Parc Régional Naturel de Lorraine) Apremont-la-Forêt/Mont sec 73 km² 

J (zone Parc Régional Naturel de Lorraine) Limey/Flirey (54) 24 km² 

K (zone des Marats/Condé) 
Marat-la-Grande / Condé-en-
Barrois 

11 km² 

L (zone de Louppy-sur-Chée) Louppy-sur-Chée 7 km² 

M (zone de Vavincourt) Vavincourt 1,5 km² 

 
La superficie totale de prospection de l’association en 2021 est passé à 283km² contre les 360km² de 2020.  
 

Carte des zones de prospection 
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3. Mobilisation collective (journées spécifiques) pour la recherche 
des nids  

 
La mission busard, c’est aussi un travail collectif de collaboration entre les membres du groupe de 
l’association et même d’autres secteurs. En effet, sur un territoire vaste, un nombre suffisant de personnes 
est requis afin de se répartir équitablement le territoire et réaliser un suivi optimal. 
Sur une même zone la visibilité des champs et parfois difficile notamment à cause du relief aux paysages 
vallonnés (comme à Louppy-le-Chatêau).  
 
Ainsi, répartir une équipe en hauteur, une dans les vallons et une de l’autre côté du champ permet de suivre 
les busards plus efficacement.  
 
Pour la première fois cette année, pour optimiser la recherche des nids, deux journées collectives ont été 
instaurées. L’équipe fut composée d’anciens stagiaires et de bénévoles ayant déjà de l’expérience sur le 
sujet : ce fut un gain de temps considérable. 
 

• 1ère journée à Triconville le 11 juin 

2021 (zone C) : Journée nostalgique 

avec des membres de l’équipe 

busard 2019. Équipe composée de 

12 personnes connaissant le 

terrain, les enjeux et sachant 

repérer les nids étaient réparties en 

binôme sur les différents secteurs 

de prospection. Cette journée a 

permis de repérer les zones à 

intérêt et les potentiels champs où 

des nichées pouvaient exister, ce 

fut un gain de temps pour la 

mission.  

 

 

 

• 2ème journée à Bovée-sur-Barboure 

(zone N) : Ce fût une journée de 

prospection à grande échelle. Nous 

étions 8 personnes réparties en 4 

équipes de 2 personnes sur la zone. 

Durant cette journée, nous avons pu 

observer trois juvéniles de près et 1 

busard cendré, mais aucun nid n’a été 

trouvé.  

 
Notons que lorsqu’une nouvelle personne participe à la mission busard, il est intéressant en amont 

de savoir s’il (ou elle) souhaite s’investir sur le long terme (même si ce n’est que ponctuellement). 

Car former une personne juste pour une seule sortie est chronophage. Le temps pris par une 

personne expérimentée à former une personne sera du temps en moins pour de la prospection…  

Déjeuner collectif avec l’équipe 
busard (11 juin 2021) 

Déjeuner collectif (oui c’est 
important) avec l’équipe busard (3 
juillet 2021) 
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Pour des sorties uniques, il est préférable d’orienter les personnes sur les sorties busards 

(sensibilisation, échanges, etc.) et non sur des appels à mobilisation pour chercher spécialement les 

nids.  

4. Temps humains  
 

Estimation du temps passé ou nombre de sorties* / axe pour la saison 2021 

Axe 1 
Coordonner / 

Consulter 

5 jours salariés (5 jours en 2020) 
8 jours Service Civique (4 jours en 2020) 
6 jours temps stagiaires (2 jours en 2020) 
0 jour bénévolat (2 jours en 2020) 
 
Total : 19 jours (13 jours en 2020 et 6 jours en 2019) 

Axe 2 Observer / Etudier 16 jours salariés (12 jours en 2020) 
60 sorties Service Civique (environ 30 sorties en 2020) 
185 sorties stagiaires (environ 80 sorties en 2020) 
25 jours de temps bénévoles (contre 42 en 2020) 
 
Total : environ 185 jours (109 jours en 2020 et 80 jours en 
2019) 

Axe 3 Rechercher / Protéger 

Axe 4 
Communiquer / 

Sensibiliser 

6 jours salariés (6 jours en 2020) 
15 jours Service Civique (20 jours en 2020) 
7 jours temps stagiaires 
0 jour bénévolat (environ 6 en 2020) 
 
Total : 28 jours (51 jours en 2019) 

 Total : 232 jours (163 jours en 2020 et 137 jours en 2019) 

 
*Pour les stagiaires et Service Civique, il nous parait plus juste de parler de sortie que de temps de travail ; la durée des sorties étant 
aléatoire (allant de 3 heures à 10 heures).  

 
Globalement, la saison 2021 a représenté 69 jours de plus que la saison 2020. Ceci s’explique par plusieurs 
raisons :  

- L’année 2021 a été marquée par la mobilisation plus importante de stagiaires (5 au total) et services 
civiques (2 au total).  

- Les nids de busards trouvés en mai ont été mis en échec pour diverses raisons. Il a donc fallu à 
l’équipe de remobiliser du temps pour trouver les nouveaux emplacements des nids ; c’est comme 
si nous avions fait deux prospections dans la même saison, donc cela double le temps.   

- Le fait de trouver moins de nids et d’observer des busards mâles solitaires en vol, nous avons cherché 
plus longuement d’autres nids, de plus, contrairement à 2020 où les nids trouvés étaient regroupés, 
cette année, ils furent plus dispersés : donc plus de kilomètres et temps de 
déplacement/prospection. 

 
Malgré deux grandes journées de mobilisation de bénévole, le temps bénévole a chuté de moitié cette année 
par rapport à l’an passé. La raison : 

- Une diminution nette du chargé de mission (salarié) qui donnait du temps supplémentaire, sur du 
temps bénévole, sur la mission (pour des raisons et demandes internes propres à l’association).  

 
Le temps de communication a diminué plus de la moitié par rapport à 2020, deux raisons à cela : 

- La stratégie de 2021 a été surtout mise sur la partie prospection 
- Moins de temps SCV sur la communication (les deux personnes étaient aussi missionnées sur d’autres 

missions que le busard). 
- En 2020, la personne en SCV avait des compétences spécifiques dans les outils de communication. 
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- 0 jour sur du temps bénévole dédié à la communication (même raison que celle donnée 
précédemment).  

 

a) Remarque sur la mobilisation de stagiaires et de services 
civiques sur la saison 2021 

 
Dans l’objectif de trouver une cohérence écologique en minimisant nos déplacements (et donc notre impact 
carbone), nous avons constaté que la mobilisation constante de stagiaires et SCV sur le terrain pouvait être 
contre-productive d’un point de vue énergétique. En effet, la présence régulière sur le terrain pour respecter 
les heures hebdomadaires du contrat de stage a dépassé parfois la pertinence du temps de mobilisation 
nécessaire sur le terrain. Par exemple, sur la fin de la saison busards, alors que les nids étaient déjà trouvés, 
du temps a été consacré pour de la simple surveillance à distance (suivi des nids à plusieurs) ; surveillance 
qui a nécessité des déplacements supplémentaires (donc augmentation du nombre de kilomètres). 
 
Attention toutefois, cette remarque concerne cette année très spéciale. Si nous nous basons sur une saison 
comme les années 2019 et 2020, ce temps de mobilisation n’aurait pas été de trop.  
 
La mobilisation de stagiaires et services civiques devrait correspondre au temps total nécessaire à la saison 
en cours. Le problème c’est qu’il est très difficile de prévoir en amont combien de temps sera nécessaire pour 
assurer une nouvelle saison. D’une année sur l’autre, le temps nécessaire est aléatoire. Suite à une année 
2019 et une année 2020 énergivore, nous avions misé en 2021 sur un renfort de l’équipe...  
 
Pour l’année 2022, nous prendrons moins de stagiaire et service civique sur la mission (plus de détail à ce 
sujet en fin de rapport).  

 

III. AXES 2 & 3 - BILAN DE LA PROSPECTION ET PROTECTION 
2021 

 

1. Données quantitatives  
 
Pour continuer d’assurer un bon suivi des busards cendrés sur les différents secteurs, une carte interactive a 
été complétée sur Google Maps. Cette carte regroupe toutes les observations de busards, les emplacements 
des nids et une localisation des meilleurs points d’observation. Les données sont ajoutées à la suite des 
données des années précédentes permettant ainsi de comparer et d’observer la dynamique des populations 
de Busards au fil des années. 
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Cartes de l’ensemble des observations et des nids de busards cendrés localisés 

 
 
Le manque de points sur les autres zones ne veut pas dire que le territoire est peu favorable à la nidification 
des busards. Au contraire ; le fait d’avoir observé peu de busard et trouvé aucun nid s’explique par le fait que 
depuis plusieurs années (voire depuis toujours) ces secteurs n’ont été que très peu ou jamais prospectés. Les 
busards qui ont potentiellement niché dans ces secteurs ont subi de nombreux échecs ; d’où une diminution 
des effectifs dans ces secteurs. A contrario, le secteur de la zone cœur ainsi que son périphérique sont 
prospectés depuis de nombreuses années. Les nichées sont en grande partie protégées et suivies. Donc, la 
densité des busards y est plus importante. 
 
Ceci montre aussi l’importance d’assurer une prospection sur les zones « non suivies » depuis plusieurs 
années. L’idée est de maintenir une surveillance jusqu’à ce qu’un jour un couple décide de s’y installer et 
ensuite assurer la protection de leur nichée. Avec le temps, nous pouvons espérer redensifier la population 
de busards et créer de nouvelles zones « cœur ». 

 

a) Tableau du nombre de nids trouvés / zone / année 
 

Nom 
de la 
zone 

Villages 
correspondants 

Nb de nids 
2017 

Nb de nids 
2018 

Nb de nids 
2019* 

Nb de 
nids 
2020 

Nb de 
nids 
2021 

A 
Gimécourt/Villotte sur 

Aire 
1 (LPO**) 2 (LPO**) 5 0 0 

B Gimécourt/Lavallée 0 0 0 0 5 

C Dagonville/Ernecourt 2 4 6 7*** 3 

D Ernecourt/St-Aubin 0 0 0 0 1 

E 
St-Aubin/Ménil-le-

Grand 
0 0 0 0 0 

F 
Erize-St-Dizier/la 

Brûlée 
1 0 1 0 1 

G 
Ménil-le-Grand/Bovée 

sur B 
Absence de 
prospection 

Absence de 
prospection 

0 0 0 
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H 
Secteur 

Commercy/Void 
Absence de 
prospection 

Absence de 
prospection 

Absence de 
prospection 

0 0 

I Apremont-la-
Forêt/Montsec 

Absence de 
prospection 

Absence de 
prospection 

Absence de 
prospection 

1 0 

J 
Limey/Flirey (54) 

Absence de 
prospection 

Absence de 
prospection 

Absence de 
prospection 

0 0 

K 
Les Marats/Condé en 

Barrois 
Absence de 
prospection 

Absence de 
prospection 

Absence de 
prospection 

0 5 

L 
Louppy sur 

Chée/Louppy le 
Château 

Absence de 
prospection 

Absence de 
prospection 

Absence de 
prospection 

0 0 

M Vavincourt 
Absence de 
prospection 

Absence de 
prospection 

Absence de 
prospection 

0 0 

 
*14 Nids ont été trouvés en 2019 dont 2 hors de la zone de prospection (aide pour la LPO). 
**En 2017, 2018 MNE a prospecté ce secteur avec la LPO Meuse. Depuis 2019, MNE a pris le relais (avec parfois l’aide de la LPO). 
***Normalement en 2020 9 nids ont été trouvés. Mais pour l’un d’eux, nous pensons que le couple de Busard a abandonné le premier 
lieu de nidification pour un autre (donc 2 nids pour le même couple). 
 

Notons en gris bleu une légère chute des nids trouvés dans la zone cœur à Dagonville/Ernecourt. En 2019 
nous avions trouvé 6 nids, puis 7 nids en 2020 avant de passer à seulement 3 nids en 2021. Si nous ajoutons 
à cette analyse le taux de réussite des nichées, en 2021 nous sommes à 0% dans la zone cœur ! Une 
première…  
 

b) Tableau quantitatif des busards observés durant la saison 2021 
 

 
Nombre de 

femelles 
Nombre de 

mâles 
Nombre 

d’immatures 

Age ou sexe 
non 

identifié 
Total 

Busard cendré 
Circus pygargus 

10(13+)* 13 (18+)* 4 0 27 

Busard des roseaux 
Circus aeruginosus 

1 2 0 4 7 

Busard Saint-Martin 
Circus cyaneus 

0 0 0 0 0 

Total 11 15 4 4 34 

 
*(12+) indique l’estimation haute, mais il arrive qu’un même individu soit observé à plusieurs endroits dans la saison. Nous 

préférons donc privilégier l’estimation basse qui est la plus probable (pas de comptage en double du même individu). 

 
En 2020, nous avions observé un total de 52 busards (estimation haute). Cette année, nous en avons 
compté un minimum de 34. A titre de comparaison, nous avions observé en 2019 un total de 73 busards 
(estimation haute) dont 68 dans les zones dites cœur du territoire. 
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2. Bilan des nichées de 2021 
 

Tableau récapitulatif des nids localisés, protégés et suivis  

Le tableau au format plus grand est à retrouver en annexe de ce rapport. 
 

3. Une météo particulière…  
 

Comparaison pluviométrie et température 2020/2021 

 Juin 2020 Juin 2021 Juillet 2020 Juillet 2021 

Précipitations (mm) 11,6 24 3 75 

Température max (°C) 29,6 30,3 37,5 27 

Température min (°C) 5,4 9,7 7,8 10 
Données issues de la météo agricole de la commune de Courouvre 

 

Nous avons décidé de réaliser une comparaison des précipitations et des températures entre les mois de juin 

et de juillet de 2020 et 2021, l’année 2020 ayant été une année avec un taux de réussite élevé. La 

pluviométrie de juillet 2021 a atteint des records au 14 juillet avec, dans certaines localités du département 

de la Meuse, plus de 100mm en seulement quelques jours, occasionnant des inondations et une mortalité 

importante chez les poussins de busards notamment. La forte pluie empêche les parents de chasser ; leur 

technique de chasse nécessitant de repérer leurs proies à l’ouïe et à la vue. Les poussins, voire des adultes 

(pour les pires années), décèdent alors de faim.  

De plus, la température et l’humidité peuvent être une cause de mort chez les poussins encore trop jeunes 

pour être capables de réguler leur température. La ponte a été fortement retardée en l’absence de beau-

temps, dans certains nids, nous pouvions encore trouver des œufs mi-juillet.  

Nous pouvons rendre compte de la sensibilité des Busards cendrés, une météo estivale étant indispensable 

à la réussite de la nichée. En seulement quelques jours de pluie torrentielle, les poussins du Grand Est ont 
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connu une grande mortalité, allant provoquer jusqu’à 60% de perte (secteur CPIE Meuse, Haute-Marne, 

Marne).  

4. Conséquences de la météo sur les Busards du Grand Est 
 

Le taux de perte sur le secteur de 

l’association à cause des fortes pluies 

nous a poussé à comparer nos résultats 

avec les secteurs alentours. Le CPIE, qui 

s’occupent principalement de la Meuse 

Centre et Nord, nous rapporte un taux 

d’échec de près de 60% (20 nids sur 30 

au 20 juillet). Nos voisins de la Marne 

et de la Haute-Marne rapportent 

également 60% minimum de mortalité 

chez les poussins, ce rapport est le 

même chez les jeunes à quelques jours 

de l’envol.  

 
a) Ratio éclosion et jeunes à l’envol 

 

 
 
10 nids ont été localisés cette année pour 1 nichée protégée avec succès. 
L’estimation la plus basse (la plus probable) du nombre de jeunes qui ont pris leur envol et qui ont pu partir 
pour leur première migration est de 2 jeunes. 
L’estimation la plus haute (hypothèse positive) du nombre de jeunes qui ont pris leur envol et qui ont pu 
partir pour leur première migration est de 5 jeunes. 
 

Ruisseau dans un champ de 
blé… 

Culture versée par la pluie et 
le vent 
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Note : nous faisons la distinction entre le nombre de jeune qui ont pris leur envol de ceux qui partent en 
migration. En effet, il n’est pas rare de retrouver des jeunes morts près du nid alors qu’ils ont pris leur envol 
depuis quelques jours. Les raisons qui peuvent expliquer cela sont nombreuses : parasitismes/maladies, 
destructions volontaires, accidents avec un engin agricole (par exemple lorsque l’agriculteur déchaume), 
prédations, etc.   
Nous considérons comme réussite, le nombre de jeunes qui partent en migration. Pour le savoir, il est 
nécessaire de suivre les jeunes après leur premier envol ; ce qui n’est pas toujours facile.  
 

b) Comparaison de 2017 à 2021 
 

Dans ce graphique, pour les années 2017 et 2018, la superficie de prospection était autour de 100 kms². Il est donc délicat de comparer 
les données et tirer des conclusions par rapport à 2019 et 2020. 
 
Si l’année 2019 a particulièrement été une année à busards avec un total de 37 jeunes dont 24 à l’envol 

contre 22 jeunes dont 14 à l’envol en 2020, l’année 2021 est catastrophique avec seulement 5 jeunes à 

l’envol, soit un taux de perte de 87% ! 

 

5. Type de cultures des nidifications 
 

Cette année, les nids furent principalement établis dans des parcelles de blé ; 8 nids contre 2 dans des 
champs d’escourgeon.  

 
Notons la présence de plus en plus répandue de fermes de méthanisation à but énergétique. Nous avons 
constaté la fauche précoce de champs d’escourgeon (début juin) et de champs de seigle (fin mai) encore 
verts pour alimenter les méthaniseurs. Dans les années à venir, nous devrons donc mettre un point de 
vigilance en prenant contact beaucoup plus tôt en saison avec le propriétaire et locataire en cas de 
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localisation d’un nid dans ce type de culture. Au risque de retrouver un champ rasé et le nid avec, bien avant 
la moisson.  

 
Avec un début d’été pluvieux et frais, certaines nidifications ont pris du retard. Cela fut un avantage pour 
l’équipe ainsi que pour les jeunes oiseaux déjà bien avancés puisque sur une nichée aucune protection n’était 
nécessaire. Cependant, les fortes pluies de cette année ont occasionné des dégâts sur une grande partie des 
nichées provoquant des échecs.  
 

6. Observations diverses et constats pendant la saison de 
protection 

 

Observations générales 
 

Contrairement aux années précédentes, l’année 2021 n’a pas facilité les prospections de la mission Busard. 
Les événements météorologiques, tels que les variations de température et de pluviométrie n’ont pas été 
sans conséquence sur le comportement des busards et du déroulement de la moisson. Cependant, la météo 
humide mi-juin a repoussé le commencement de la moisson qui s’annonçait précoce. 
 

La moisson a été retardée de quelques jours contrairement aux années précédentes : 
 

- Début de la moisson de l’orge d’hiver/escourgeon : 15 juillet (contre le 4 juillet en 2020 et le 1 juillet 
en 2019) 

- Début de la moisson du blé : 20 juillet 2021 (contre le 14 juillet en 2020 et le 12 juillet en 2019) 
- Début de la moisson de l’orge de printemps : 7 août juillet 2020 (22 juillet en 2019) 
- La moisson s’est achevée le 20 août 2021 contre le 7 août en 2020. 

 
Comme en 2020, nous avons observé des adultes solitaires, notamment dans le secteur de la Barboure. 
Plusieurs hypothèses à cela : jeune mâle solitaire, échec de nidification, remontée tardive de migration. Le 
comportement de ces oiseaux nous a aussi occupé du temps de prospection pour nous assurer qu’ils ne 
nichaient pas, pas même à plusieurs kilomètres des lieux où nous les avons observés. 

 
Note : la crise sanitaire liée au Covid-19 n’a pas posé aucun problème sur la mission busard 2021. 

 

A. Observations et remarques pour la zone Levoncourt/Villotte-sur-Aire 
(zone A) 

 
Cette zone a été prospectée dès le mois de mai, 
plusieurs moyens de prospections ont été utilisés 
notamment l’utilisation d’un vélo électrique afin 
d’accéder à des zones plus reculées (chemins 
ruraux en mauvais état). Un busard des roseaux 
a été aperçu à plusieurs reprises et également 
deux couples de busards cendrés. L'hypothèse de 
la présence d’un nid dans un champ 
d’escourgeon était forte (passage de proie 
observé début juin), cependant, les prospections 
suivantes ont affirmé qu’aucun couple ne s'était 
installé dans ce champ. 

 

Vélo électrique 
utilisé pour la 

prospection 
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Bilan sur ce secteur : 1 nid localisé tôt en saison (début juin), mais sans suite. 
 
 

 

B. Observations et remarques pour la zone Gimécourt/Lavallée (zone B) 
 
Nous nous sommes rendus mi-mai dans cette zone où de l’activité a été repérée. En effet, deux couples de 
busards ont été observés près d’un champ de blé. Un autre couple a également été identifié (dont une 
femelle marquée), là encore, dans un champ de blé.  
 

Les deux premiers nids que nous avions localisés ont 
été délaissés pour X raisons par les busards. 
Quelques temps après ces premiers échecs, nous 
avons pu localiser un autre nid (en cumulant les 
observations visuelles et celle du drone prêté à 
l’occasion par le CPIE). Pour le champ où nous avions 
trouvé un nid plus tôt en saison, la méthode de la 
corde a été utilisée pour trouver le nid. 
Malheureusement, nous n’avons localisé aucun nid 
malgré une activité repérée quelques jours plus tôt 
(par la suite nous sommes revenus à plusieurs 
reprises sans revoir d’activité, donc échec de la 
nichée). 
 

Durant cette saison 2021, nous avons été confrontés à une situation particulière sur un nid de busard cendré 
situé sur une parcelle de Blé à Levoncourt (55). Le propriétaire de la parcelle était retissant à l’idée de poser 
une cage de protection pour le nid. Il n’était pas contre la protection des busards, mais contre l’installation 
d’une structure dans son champ (suite à des incidents passés avec des 
piquets en ferraille qu’il avait percuté lors la moisson). 
 
Pour le nid de Gimécourt, un accord oral a été passé avec le propriétaire 
afin de nous prévenir peu avant la moisson (le jour même) pour venir 
enlever les jeunes avant le passage de la moissonneuse. L’idée ensuite était 
d’installer des bottes rectangulaires de foin autour des petits (il n’y était 
pas opposé) et de procéder tous les deux jours à un déplacement du nid sur 
30 mètres environ. La finalité aurait dû être une installation de la nichée 
dans une structure de protection le long d’une pâture.  
 
Le jour de la moisson, nous n’avons reçu aucun appel téléphonique. Heureusement, un bénévole de 
l’association en surveillance sur le secteur a pu intervenir. Malheureusement les trois petits busards avaient 
disparu ! Dans un cas comme celui-ci (cas rare), il serait rapide d’accuser l’agriculteur d’avoir braconné les 
petits pour être « tranquille » de toutes les interventions de l’association. Mais la possibilité d’une prédation 
n’est pas à exclure (prédation possible entre le 26 et le 30 juillet), d’autant plus dans cette partie du champ 
en grande partie versée lors de la tempête du 14 juillet. Néanmoins, un fait, même si les petits ont été 
prédatés, l’agriculteur aurait dû tenir son engagement et nous prévenir de la moisson ; ce qu’il n’a pas fait.  
 
Pour faire suite à cette situation, il existe plusieurs possibilités, entre autres : y aller par la force en rappelant 
la loi et porter plainte au risque de se mettre l’agriculteur (et d’autres du secteur ?) à dos pour les prochaines 
années de prospection. Ou alors d’y aller d’une manière plus pacifique, mais ferme ; un courrier avec accusé 
de réception sera envoyé prochainement pour l’informer des faits (chronologie des faits) et le mettre en 
garde pour l’année prochaine, pour que ce type d’événement de ne se reproduise pas ! Une copie de ce 
courrier sera envoyée à l’OFB.  

Test du drone 

Femelle marquée 
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De gauche à droite : les trois petits de Gimécourt au 21 juillet. Les deux petits (des trois) au 26 juillet. 

Absence des jeunes le 30 juillet (jour de la moisson). 
 

Donc au total sur ce secteur : de 4 nids localisés, nous sommes passés à 1 nid pour 0 jeune à l’envol. 

 

C. Observations et remarques pour la zone Dagonville/Ernecourt (zone 
Cœur : C) 

 
La zone cœur de notre mission ou chaque année nous localisons et protégeons plusieurs nichées. Les 
prospections sur ce secteur en 2021 se sont étendues de mai à juillet.  
Nous avons découvert deux nids de busard cendré dans le même champ de blé situé entre les communes de 
Dagonville et Triconville.  
 
Nous avions également remarqué une activité d’un couple de busard cendré sur une autre parcelle de blé 
dès la mi-mai, cependant aucun nid n’a été découvert malgré plusieurs journées de prospection.  
Enfin un autre nid a été découvert dans un champ de blé le 2 juin sur la commune de Triconville.  
 
Pour les deux premiers nids, tout se passait très bien jusqu’à la tempête du 14 juillet. La pluie diluvienne a 
mis en échec les deux nichées : photos ci-dessous.  
 

 
Photo de gauche : partie du champ de blé versé après la tempête. À droite : jeunes poussins retrouvés 

morts au nid après la tempête : morts d’hypothermie.  
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Pour le dernier nid et espoir du secteur, nous avons eu la triste 
découverte de trouver un nid vide, là encore au lendemain de la 
tempête. Toutefois nous avons retrouvé un œuf cassé (photo ci-
contre) et des marques de passage autour et dans le nid. Nous 
supposons donc que cet échec est d’avantage lié à une prédation qu’à 
la mauvaise météo.  

 
 

Photo de gauche : notez l’eau dans les 
traces du tracteur suite aux fortes pluies du 
14 juillet. À droite : le nid des busards 
retrouvé vide.  

 
Malgré d’autres activités de busards sur 
cette zone cœur, nous n’avons pas localisé 
d’autres nids. 
 
Bilan : 3 nids trouvés. 3 nids mis en échec. 
Une première pour ce secteur depuis que 
nous avons commencé la mission en 2017. 

 
 

D. Observations et remarques pour la zone Ernecourt/Saint-Aubin (zone 
D) 
 

Chaque année, cette zone est surveillée, car elle pourrait être propice aux busards. Cependant, depuis 2017 
aucun nid n’a été recensé. Lors d’une journée de prospection dans le secteur, nous avons repéré un mâle 
busard en chasse. Quelques jours plus tard, nous avons aperçu la femelle en vol et nous avons pu assister à 
un passage de proie avant que la femelle ne se repose au sol. Un nid a été ainsi localisé le 25 juin avec trois 
œufs. Deux ont éclos. Le bilan est de deux jeunes à l’envol. 
 

 
 

Bilan : 1 nid trouvé : 2 jeunes à l’envol ! 

Structure type IV 
protégeant la nichée. 

Les deux jeunes busards qui 
ont pris leur envol début août.  
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E. Observations et remarques pour la zone Saint-Aubin/Méligny-le-
Grand (zone E) 
 

Malgré que cette zone soit propice au busard cendré, nous n’en avons observé aucun. Néanmoins, un 
busard des roseaux a été aperçu le 3 juillet. Une grande partie de ce secteur a été prospecté en vélo. 
 

F. Observations et remarques pour la zone Erize-Saint-Dizier / Erize-la-
Brûlée (zone F) 

 
Plusieurs prospections ont été réalisées sur les parcelles de cette commune, nous avons observé 2 busards 
mâles lors d’une animation, cependant ils n’ont été aperçus qu’une seule fois sur la parcelle en question. 
Plusieurs jours après l’observation de ces deux individus, deux busards cendrés mâles ont été aperçus 
quelques kilomètres plus loin faisant penser que ce sont les mêmes individus. 
Un busard immature a également fait son apparition sur ce secteur. Nous avons également eu l’agréable 
surprise de voir une cigogne noire à deux reprises. 

Un nid de busard cendré a été découvert sur une parcelle de blé située sur la commune d’Erize-la-Brûlée fin 
juin. Les jeunes de cette nichée s’envoleront début juillet sans avoir à poser de structure de protection. La 
moisson a été faite 10 jours plus tard.  

 
 

Bilan : 1 nid trouvé : trois jeunes à l’envol. 
 

G. Observations et remarques pour la zone Méligny-le-Grand (zone G) 
 
Lors d’une sortie organisée par l’association, de l’activité a été observée. En effet, un busard mâle en 
chasse et deux busards immatures ont été repérés. Cependant, aucun nid n’a été identifié.   

Deux des trois jeunes qui ont pris leur envol sans avoir eu 
besoin de poser une structure de protection. 
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H. Observations et remarques pour la zone Commercy/Void (zone H) 
 

Une journée de prospection a été menée fin mai et une autre courant juin. Néanmoins, bien que cette zone 
soit propice aux busards, aucun n’a été recensé.  
 
Un busard cendré mâle a été observé plus tard en saison (14 août) en chasse au-dessus des champs 
fauchés.  
 
Une grande partie de ce secteur a été aussi prospecté en vélo. 
 

I. Observations et remarques pour la zone Apremont-la-Forêt (zone I) 

Une première zone a été prospectée dans le secteur Apremont-la-Forêt/Liouville sur une demi-journée. 
Cependant, seul un milan noir ainsi que des buses variables ont été observés en vol. La zone reste néanmoins 
propice puisque nous constatons la présence de grandes plaines agricoles et une variété de culture. De plus, 
une seconde zone (Gironville sous les côtes / Broussey-en-Woëvre) a été prospectée sur une demi-journée, 
deux busards des roseaux y ont été observés. Ces deux individus se posaient régulièrement à un même 
emplacement. Ainsi, l’hypothèse de présence d’un nid n’est donc pas écartée. Cet emplacement convoité 
par ces deux busards se situe près de deux buissons sur une bande enherbée accueillant également un 
ruisselet.  

Note : une seule demi-journée a été consacrée cette année dans ce secteur, mais le chargé de mission faune 
a fait plusieurs sorties dans ce secteur, bénévolement, pour le Parc Naturel Régional de Lorraine. Plus 
d’informations se trouveront dans le document qui sera partagé avec le Parc Naturel Régional de Lorraine. 

 

J. Observations et remarques pour la zone Limey/Flirey (54) (zone J) 
 
Cette année, la zone K a été délaissée par Meuse Nature Environnement faute de ressource bénévole pour 
ce secteur qui se situe en Meurthe-et-Moselle (54). Néanmoins, le chargé de mission faune à donner du 
temps bénévole pour le Parc Naturel Régional de Lorraine. Les prospections dans ce secteur ont permis de 
trouver un nid avec trois jeunes busards sur la commune de Flirey. Une structure de protection a pu être 
posée. Le détail des prospections et résultat seront consultables dans le document qui sera partagé avec le 
Parc Naturel Régional de Lorraine.  

 

K. Observations et remarques pour la zone des Marats (zone K) 
 

Cette année, MNE en concertation avec le CPIE avait décidé de réaliser la prospection du secteur des Marats. 

L’ancienne bénévole Jeanine en charge du secteur a décidé de prendre sa retraite, elle protégeait les oiseaux 

en collaboration avec une équipe belge.  

Les services civiques Olivia et Nastazja étaient chargées de localiser les nids, elles se sont rendues sur place 

environ 5 jours. Elles ont réussi à localiser trois des cinq nids, aux alentours du château d’eau. La zone des 

Marats n’est pas évidente à prospecter, les champs sont très vastes et vallonnés, il n’existe pas de point haut 

assurant une bonne visibilité. Il est donc nécessaire de réaliser de nombreux points d’observation.   

La communication n’ayant pas été assurée, elles se sont rendu compte en retournant sur le site que les nids 

avaient été localisés une seconde fois. L’équipe Belge s’est rendue sur place et a posé des piquets à 

l’emplacement des nids.  
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Le CPIE de Meuse avait la charge de la pose des cages, assuré par Eloïse et Clara, stagiaires au CPIE pour la 

mission Busards. Nastazja et Olivia ont été invitées à les accompagner pour la pose des cages sur les nids 

localisés aux Marats. L’équipe avait décidé de ne poser des cages qu’en présence de poussins, or, la grande 

majorité des nids localisés ne contenaient encore que des œufs. Les nichées ont pris du retard à cause de la 

mauvaise météo, on trouvait encore des œufs le 16 juillet. Un nid se trouvait dans la verse du champ de blé 

et était vide, la femelle busard continuait de s’y rendre. Pour le moment, nous n’avons pas eu de retour 

concernant les poussins. Un nid ne contenait qu’un seul œuf.  

Bilan : 3 nids trouvés, mais comptés hors MNE : aide au CPIE 

 

L. Observations et remarques pour la zone de Louppy (zone L) 
 
Olivia et Nastazja sont allées prospecter un très vaste champ au niveau de Louppy sur Chée pour donner suite 
à l’appel d’observateurs ayant aperçu un busard cendré en vol dans ce secteur. Trois jours ont été nécessaires 
pour faire le tour du champ, mais aucun nid n’a pu être localisé. Les services civiques n’ont observé aucun 
passage de proie et malgré le passage du drone, il a été conclu que le busard cendré mâle observé était 
seulement être en chasse. Un busard des roseaux a été observé en chasse. 
 

M. Observations et remarques pour la zone de Vavincourt (Zone M) 
 
Nous avons observé à plusieurs reprises un busard cendré mâle aux alentours du village de Vavincourt 
entouré de champs de blé, lors de passage en voiture. Nous avons réalisé deux points d'observation d'une 
durée chacun d'une demi-journée, mais n'avons jamais pu localiser de nid. Nous avons conclu que le mâle 
devait chasser dans ces environs, mais nicher dans un autre champ. 

 

Observations et remarques pour d’autres zones 

Le secteur de Mécrin / Boncourt-sur-Meuse a été prospecté en juillet 2020. Seul un busard des roseaux avait 
été observé. Cette année, une journée de prospection a été réalisée mi-juin, mais aucun busard n’a pu être 
aperçu. 

La zone Vaux-la-petite / Vaux-la-grande a été prospectée sur une demi-journée cependant aucun busard 
n’a été aperçu. 
 

7. Retours d’expériences et amélioration des structures de 
protection 

 
« La première et meilleure protection et celle d’un habitat/lieu préservé (qui ne sera pas fauché). » 

 
Rappel : la structure de protection vise à protéger les jeunes busards encore au nid de la moisson et des 
prédateurs. Pour une efficacité optimale, la structure de protection doit répondre à différents critères 
essentiels : 

- Légèreté : pour être pratique à transporter par une personne. Il est important de ne pas 
piétiner les épis de céréales pour aller poser la structure de protection au risque de créer 
des couloirs que pourront emprunter des prédateurs.   

- Facilité et rapidité à mettre en place : pour ne pas déranger la femelle et les jeunes trop 
longtemps. 

- Rigidité : pour faire face aux intempéries 
- Solidité et herméticité sur les côtés et le dessous : pour éviter le passage des prédateurs. 
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- Haute et ajustable : pour être visible lors de la moisson, pour éviter le franchissement par 
le dessus d’un prédateur comme le renard et aussi pour adapter la hauteur de la cage par 
rapport à l’âge des jeunes (éviter le risque que de jeunes busards près de l’envol quittent le 
nid par affolement en pleine moisson). 

- Mimétique : pour que la femelle accepte rapidement la structure de protection et qu’elle 
retourne rapidement au nid, surtout lorsque la nichée est encore au stade œuf. 

- Economique et facile à concevoir : équilibrer le ratio prix/efficacité 
 
Lorsqu’une structure de protection est posée, la première protection n’est pas la cage elle-même, mais le 
soin que le poseur de la cage aura porté à ne pas marquer son passage (pour éviter qu’un prédateur 
remonte sa piste jusqu’au nid).  
 
Les années précédentes, des cages de types fer à béton étaient utilisées. Six panneaux composés de mailles 
de fer fines étaient raccordés ensemble à l’aide de fil de fer et d’agrafes plantées au sol afin de créer un mur 
de protection pour protéger les jeunes busards.  
 

 
 
Dans le rapport de la mission busards de 2020 nous avions présenté plusieurs structures que nous avions 
expérimenté. Cette année, comme prévu, nous avons utilisé et créé de nouvelles structures de type IV.   
 
La structure IV est composée d’un grillage à mailles 
larges, d’un grillage rigide à mailles serrées et d’une 
canisse assemblée sur une hauteur de 1m20.  
 
Les grillages installés en bas de la cage permettent 
une bonne tenue de la cage au sol et minimisent le 
risque de passage d’un prédateur (renard, fouine, 
etc.). La canisse assemblée aux grillages avec du fil de 
fer permet un mimétisme dans son environnement et 
empêche les prédateurs ou les jeunes busards 
d’escalader les cages et de se retrouver à l’extérieur 
(par exemple sur les cages « classique », lors de la 
moisson, de jeunes busards proches de l’envol 
escaladent les mailles du grillage pour sortir : risque 
pour eux de se faire faucher ensuite).  
 
La structure s’enroule sur elle-même, ce qui facilite le transport et son rangement. Lors de l’installation, la 
structure est déroulée autour du nid et maintenue au sol avec des piquets en bois et de grandes agrafes. Les 
piquets en bois sont faufilés à travers les mailles des grillages pour rigidifier la structure et ainsi diminuer sa 
prise au vent. 

Structure « classique » avec 
grillage fixé sur du fer à béton. 

Structure type IV 
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Ce type de structure est 3 fois moins lourde que les 8 panneaux de la structure de protection « classique » 
en fer à béton. Cela facilite grandement son transport par une seule personne jusqu’au nid (réduisant ainsi 
le risque de marquer le sol lors de son installation). 
 

 
 

a) Petite cage  
 
Il est très rare que des parents abandonnent leurs nids après la pose d’une structure de protection. 
Néanmoins, il est plausible que les parents abandonnent leur nid lorsque les œufs sont encore non éclos. De 
ce fait, de petites structures ont été créées par l’association. Ces dernières s’inspirent dans leur fabrication 
de la structure IV. Elles sont cependant moins hautes (60cm de haut max) et moins impactantes visuellement. 
Elles permettent d’être plus facilement « acceptées » par la femelle qui va se reposer au nid rapidement.  
Lorsque les œufs ont éclos et que les jeunes ont quelques jours, les petites structures de protection seront 
remplacées par les structures IV plus hautes.  
 
En 2021 ; 3 petites cages destinées au stade œuf ont été créés.  
 

IV. AXE 4 - COMMUNICATION 
 
L’année 2020 avait été marquée par la sollicitation de la presse locale, la 
tenue d’un carnet de bord sur le site de l’association, la gazette « l’Epi » 
ainsi que l’organisation d’un live. Le temps consacré à cela était surtout 
sur du temps bénévole du chargé de mission. Ce travail n’a pas été 
reconduit en 2021 faute de temps bénévole consacré à cette partie. 
 
Cette année, seul du temps salarié a permis de solliciter la presse locale 
lors de l’organisation de deux sorties autour de la protection des 
busards. Un troisième article est paru lors d’une sortie organisée par 
RWE (partenaire financier de l’association sur la mission busards et sur 
des animations scolaires sur les énergies renouvelables). L’article a mis 
en avant le partenariat entre l’association et la structure d’implantation 
d’éoliennes.   
Enfin, un quatrième article faisant un focus sur l’espèce busard a été 
publié courant juillet par l’Est Républicain.   
 

Publication 2021 

Construction de 
structures de type IV 
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En 2022, la communication sera harmonisée et dynamisée grâce à la mise en place du Collectif Busards de 
Lorraine. Une nouvelle plaquette présentant l’espèce et la mission busards est en cours de réalisation entre 
les différentes structures du Collectif. 

 
 

Extraits des articles de l’Est Républicain suite aux deux sorties organisées. 

 
 

Extrait de l’article dans l’Est Républicain présentant le partenariat entre MNE et RWE 

 

V. COHÉRENCE ENVIRONNEMENTALE 
 
 

1. Une espèce « sous-perfusion » 
Cela fait près de 50 ans que des bénévoles agissent activement sur les territoires de France pour protéger les 
busards. Néanmoins, malgré l’investissement en temps humains colossaux, les effectifs de busards sont en 
continuelles diminutions.  
 
La structure de protection (quel que soit le type de structure) permet sans nul doute de protéger à un instant 
« t » les busards. Toutefois, la méthode n’enraille pas la diminution des effectifs sur le long terme. 
 
À défaut d’une action politique et financière pour la sauvegarde de l’espèce, une stratégie à long terme pour 
sauvegarder l’espèce, serait de travailler sur le foncier (acquisition) pour sauvegarder/laisser des zones 
propices aux busards et d’autres espèces. Ces zones, n’excluent en rien une exploitation partielle de l’habitat 
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mais celles-ci se feraient d’une manière différente (gestion différenciée et douce) et ce, pour une meilleure 
intégration des réseaux trophiques du milieu préservé.  
 
Une solution parallèle qui pourrait être proposée serait de travailler sur un projet de restauration de corridors 
écologiques avec le développement de friches dans des zones agricoles pour restaurer des milieux semi-
naturels propices aux busards et autres espèces. Par exemple, appliquer une gestion différenciée sur les 
bandes le long des cours d’eau pour offrir un couvert saisonnier propice à la nidification du busard (quitte à 
procéder, pendant un temps, à des déplacements de nids du champ vers ces zones propices). Toutefois, ce 
type de projet sera complexe à mettre en œuvre en territoire agricole…  

 

2. Le drone, le vélo hybride, etc. 
 

Cet été 2021, Loïc Lambert, salarié du CPIE et membre du Collectif Busard, nous a prêté un drone doté d’une 
caméra. Nastazja et Olivia ont été formées à l’utilisation du drone. Le drone avait pour but de nous aider à 
localiser les nids plus facilement. En effet, nous avons commencé par prospecter et repérer des couples et 
des passages de proie, certains champs étant vastes et/ou vallonnés, il n’est pas évident de repérer le nid. 
Nous pouvions alors nous y rendre via le drone, tandis que l’une pilotait, l’autre coéquipière observait la 
présence et le comportement des oiseaux à l’aide de jumelles. 
Nous avons constaté des 
avantages : le drone permet un 
gain de temps pour localiser le nid 
lors de la pose de cage même en 
effectif réduit, la vérification avec 
un dérangement moindre de 
l’âge, du nombre et de la santé des 
poussins, mais également de 
s’assurer de l’absence d’un nid 
dans un champ grâce à une 
prospection par le ciel. Enfin, le 
drone permet d’optimiser les 
déplacements sur le terrain 
(meilleur ratio entre le temps de 
sortie et trouvaille d’un nid) : ce 
qui contribue sans doute à un 
impact en carbone moins important (bien que le drone ne soit pas neutre en carbone).  

 
Nous avons cependant rencontré quelques difficultés : l’absence d’expérience et la faible durée de batterie 
nous ont empêchés de trouver certains nids facilement, par ailleurs la météo a versé les champs de blé ce 
qui rendait la présence de poussins indétectable du ciel. Le drone bruyant et inhabituel peut déranger les 
parents lorsqu’ils se trouvent au nid. Des cas d’attaques de busards sur drone ont été constatés chez d’autres 
utilisateurs. Enfin, lorsque nous avons utilisé le drone, 3 des 4 participants ne faisaient rien d’autre que 
regarder le drone œuvrer : « la machine remplace l’humain », cela pourrait démotiver certains bénévoles et 
leur implication « c’est bon, plus besoin d’y aller, il y a les drones maintenant ».  
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Le drone est un bon outil pour accompagner les heures de prospection, mais ne peut en aucun cas la 
remplacer (et ne doit pas remplacer) les humains, il peut simplement aider à localiser précisément un nid. 
Nous serions d’avis de retenter la localisation au drone avec davantage d’expérience, il est nécessaire de 
savoir le manipuler pour être efficace. Une batterie de drone a une autonomie de seulement 20 minutes, ce 
n’est pas toujours suffisant pour réussir à localiser un nid, notamment dans un champ abîmé, versé ou 

particulièrement vaste. Par exemple, un 
couple de busards cendrés nous a été 
signalé dans un champ près de Louppy-
sur-Chée. Nous nous y sommes rendues 
avec le drone, cependant le champ était 
si grand que plusieurs batteries ont été 
nécessaires pour le prospecter en entier. 
De plus, un trop fort éloignement du 
drone entraîne une perte de connexion 
et la présence de fils électriques ou de 
boisements rendent difficiles les 
déplacements puisque le drone risque 
de s’y accrocher. 
 
 

Nous sommes conscients que l’utilisation du vélo électrique est loin d’être neutre en carbone et que cela 
contribue également à notre impact écologique. Néanmoins, dans notre esprit de valoriser l’humain plutôt 
que la technologie, nous pensons qu’il est pertinent d’investir dans ce type de matériel. L’impact carbone et 
le risque de collision sont bien inférieurs à une voiture. De plus le vélo lui-même ne remplace pas un humain 
comme peut le faire un drone ou un satellite.   

 

a) Un peu d’humour… avec une projection en 2032 ! 
 

 
 

Si nous gardons le recul nécessaire et une vision globale de nos actions, nous n’en viendrons pas jusqu’à 
là…  
 

3. Impact carbone 
 

Il est rare qu’une association de protection de l’environnement calcule ses émissions de CO2 à travers ses 
missions. Pourtant, en constatant certains changements environnementaux/climatiques nous pouvons nous 
interroger sur l’intégration et cohérence de la mission Busard dans ce grand tout. 
 

Investissement futur des associations pour chercher les 
busards : à gauche un hélicoptère équipé d’une caméra 

thermique 7.0 et à droite un satellite lancé en orbite pour 
localiser les nids de busards (partenariat avec SpaceX) 
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L’impact zéro est difficile à mettre en place, car la mission busard nécessite beaucoup de déplacements de la 
part des intervenants comme les bénévoles, les stagiaires, services civiques et salariés.  

 
Afin de rendre les résultats de l’impact carbone précis, le nombre de kilomètres effectué par chacun des 
participants et des bénévoles a été pris en compte. 
 
Estimation de notre impact carbone : 
 

• Environ 4200 kilomètres pour MNE : environ 1,5 tonne de CO2 

• 750 kilomètres de vélo hybride : 750 X 9g = 6750 g soit 0,0068 tonnes de CO2 

• 120 heures de travail informatique (soit environ 15 jours, mais en excluant la consommation 
indirecte comme les émissions de CO2 des data center) : 2 kWh X 15 = 30 kWh équivaut à 0,0030 
tonne de CO2 

 
Total : 1,51 tonne de CO2 

 
Nous ne pouvons comparer ce chiffre avec les années précédentes dans le sens où en 2020, nous n’avions pas pris en 
compte certains déplacements des stagiaires et bénévoles. Néanmoins, en 2021, nous pensons avoir augmenté nos 
kilomètres de 1/3 par rapport à 2020 (pour les raisons évoquées plus haut dans ce rapport).  

 
Pour exemple notre impact en CO2, c'est : 
- Un vol aller-retour Paris-New-York (pour un passager) : « oui l’avion ça craint au niveau impact ! » 
- 8000 kWh d’électricité (avec 1 kWh, on peut s’éclairer un peu plus d’une journée dans une maison.) 
- 4 tonnes de papier 
 
D’innombrables papillons et autres insectes sont tués pendant nos prospections 
en voiture (plus de 1500 kms pour une saison de protection) sans compter notre 
impact carbone à travers nos nombreux kilomètres réalisés en voiture. Tout ça 
pour protéger quelques busards… Comment gagner en cohérence pour 
protéger une espèce sans nuire aux autres ? La question reste posée… mais nous 
pensons pouvoir nous améliorer en 2022. 
 

Depuis 1995, l’empreinte carbone de la France a augmenté de 7 % 
(d’après les chiffres du gouvernement). Un Français émet en moyenne 
12 tonnes d’équivalent CO2 par an. Or, pour respecter les Accords de 
Paris, il faudrait que chaque habitant de la planète bleue émette moins 
de 2,1 tonnes de CO2, soit diviser l’impact par 5 pour 2050 ! 

 
L’objectif pour 2022 est le même que celui de 2020 pour 2021 (à la différence que nous ferons de cet objectif 
la priorité pour être sûr d’y parvenir) : nous souhaitons réduire drastiquement les kilomètres parcourus en 
véhicule motorisé pour réduire l’impact carbone émit tout au long de la mission busard (ainsi que diminuer 
les dommages indirects sur la faune).  
 
En tant qu’association de protection environnementale, MNE met un point d’honneur à mettre en place une 
cohérence entre la protection d’espèces locales et le respect global de l’environnement. Le but est 
d’appuyer sur ce point pour avoir plus de crédibilité auprès de nos adhérents, des partenaires, et avant tout, 
vis-à-vis du vivant dans sa diversité. 

 

Femelle pinson 
percutée pendant la 

prospection 2021 
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VI. LES PISTES D’AMÉLIORATION UNE MEILLEURE COHÉRENCE 
ÉCOLOGIQUE  

 

• Normalement en 2022, le Collectif Busards de Lorraine sera effectif. Cela permettra d’harmoniser et 
faciliter la communication (presse, télé, radio, etc.) ainsi que la coordination sur le territoire.  

 

• Nous commencerons la mission qu’à partir de mi-juin (contre début mai cette année) et installerons 
rapidement les structures de protection dès la première localisation du nid.  
 

• Pour minimiser les déplacements et donc notre impact carbone et collision avec la faune, les sorties 
sur le terrain seront plus rares, mais les durées de prospection seront plus longues. 
 

• À la place de la mobilisation d’une équipe constituée de plusieurs stagiaires et Service Civiques, nous 
miserons principalement sur des journées de mobilisations de bénévoles déjà expérimentés sur la 
mission et ainsi optimiser les recherches. (L’association continuera de prendre des stagiaires et SCV, 
mais sur d’autres missions : la mission busard deviendra une mission secondaire et non la mission 
principale). 
 

• Les déplacements se feront davantage en vélo qu’en voiture : nous envisageons l’achat d’un porte-
vélo sur crochet ainsi qu’un nouveau VTT à assistance électrique (plus facile d’utilisation par les 
bénévoles, stagiaires, SCV, qui ne sont pas spécialement sportifs).  
 

• Un temps de travail sera consacré à la communication auprès des agriculteurs durant la période 
hivernale. 
 

• Même remarque qu’en 2020, nous souhaitons accompagner les territoires voisins comme la Picardie 
pour renforcer la mission de protection et ainsi tenter d’harmoniser et donner plus de cohérence à 
la mission Busard sur la partie nord du pays. 
 

• Nous envisageons la reprise de réalisation d’un macaron pour marquer la cohérence écologique de 
la mission busards (à condition de respecter les objectifs). Cette création sera apposée sur les 
documents de communication et pourra être utilisée sur d’autres missions menées par l’association 
à condition de respecter la cohérence mission/climat. 
 

• Le jeu de cartes réalisé par Nastazja lors de son Service Civique sera utilisé avec le public scolaire et 
grand public lors d’événements/stands de l’association. 
 

• Nous continuerons à construire de nouvelles structures (modèle IV) pour la prochaine saison ainsi 
que des versions IV plus petites (pour protéger les nids avec des œufs). 
 

• Et surtout : réfléchir et s’organiser (individuellement et collectivement) sur l’acquisition de foncier 
ou projet de restauration/sauvegarde de zones propices aux busards pour protéger l’espèce sur le 
long terme.  
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VII. CONCLUSION  
 
Nous avons appelé « année noire » le titre de ce rapport. Nous aurions pu nuancer la couleur en adoptant le 
gris ; même si le taux de perte des nichées est de 87%, nous notons tout de même l’envol de 5 busards. 
L’échec n’est donc pas total. Par contre en incluant la cohérence écologique (kilomètre, dégât indirect par 
nos déplacements sur les insectes et oiseaux) nous tombons dans une mission qui pose de nombreuses 
questions sur sa cohérence écologique. Loin d’être une réflexion banale, nous pensons qu’il est plus que 
temps/urgent, de se poser de nombreuses questions sur le sens de nos actions/missions pour agir de manière 
concrète face à l’accélération du réchauffement climatique.  
 
Enfin, nous constatons que la protection directe des busards en posant des cages n’est pas une solution à 
long terme. L’action, bien qu’importante, permet simplement de freiner la diminution des effectifs sur le 
territoire (espèce « sous perfusion »). Le temps que les méthodes agricoles évoluent pour prendre davantage 
en compte les différents niveaux trophiques d’un écosystème, un travail sur l’acquisition foncière pour 
sauvegarder des zones propices aux busards peut être bénéfique à l’espèce sur le long terme. Un gros travail 
de réflexion à ce sujet doit être mené par les associations.  
 
Vivement la saison 2022 qui nous l’espérons sera plus une réussite pour les busards que cette année ! 
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Pour calculer notre impact carbone : 
https://www.hellocarbo.com/blog/calculer/tonne-equivalent-co2/ 
www.e-biclou.blogspot.com 
www.consoglobe.com 
www.greenit.fr 
www.edf.fr 
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